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RÈGLES LOCALES 
Ces règles locales annulent et remplacent toutes les règles locales antérieures et complètent les règles locales permanentes des épreuves fédérales sur lesquelles elles prévalent.
Repères de distances

Ne pas tenir compte des distances indiquées sur les bancs de départ.
Voir les plots sur les départs.

 Disques sur le fairway :

blancs
180 mètres entrée de green;

jaunes
135 mètres entrée de green;

bleus
100 mètres entrée de green.

Nb :Les poteaux de couleurs sur les cotés du fairway servent seulement à signaler la présence des disques sur le fairway.

Interruption et reprise de jeu : signaux sonores

Lorsque le jeu est interrompu par le Comité à cause d'une situation dangereuse, si les joueurs d'un match ou d'un groupe sont entre le jeu de deux trous, ils ne doivent pas reprendre le jeu jusqu'à ce que le Comité ait ordonné une reprise du jeu. S'ils sont en train de jouer un trou, ils doivent interrompre le jeu immédiatement et ne doivent pas par la suite le reprendre jusqu'à ce que le Comité ait ordonné une reprise du jeu.
Si un joueur ne respecte pas cette interruption immédiate du jeu, il doit être disqualifié à moins de circonstances justifiant l'annulation d'une telle pénalité comme il est prévu à la règle 33-7.

Le signal pour une interruption de jeu à cause d'une situation dangereuse sera un signal sonore prolongé. Les signaux suivants sont généralement utilisés et il est recommandé à tous Ies Comités d'agir de même :
Interruption immédiate :
un signal sonore prolongé.
Interruption de jeu :
trois signaux sonores consécutifs de façon répétée.
Reprise du jeu :
deux signaux sonores courts de façon répétée.

Obstructions et Parties intégrantes du terrain

Les chemins font partie intégrante du terrain.

Les massifs de graminées  sur les trous N° 6, 13 ,14 et 16 font parties intégrantes du terrain.
Sur les trous 11 et 15  l’intérieure de la zone protégée par des cordages contre les cervidés fait partie intégrante du terrain,   Seul les piquets et les cordages sont obstructions inamovibles. La Règle 24.2  s’applique
Les plantations grillagées et /ou possédants des tuteurs sont obstructions inamovible. La règle 24.2 s’applique.
Les pierres dans les bunkers sont des obstructions amovibles. La Règle 24-1 s’applique.
Les écorces de pins sont considérées comme détritus. La règle 23 s’applique.
Les ponts sont parties intégrantes des obstacles d’eau. La Règle  26 s’applique.

Hors limites 

Définis par les murs et clôtures bordant la propriété, et/ou les alignements de piquets blancs, et/ou les lignes blanches tracées au sol.
Au trou n° 18 l'étang du practice à gauche est hors limites, et défini par la ligne blanche.

Obstacles d’eau
· Trou  n°10 à gauche : L’obstacle d’eau latéral se prolonge a l’infini sur la gauche.

· Trous n°1 et n°10 derrière le green : L’obstacle d’eau  latéral se prolonge derrière jusqu’au  hors limite. 
· Trou n°9 derrière le green : Pour le jeu de ce trou, l’obstacle d’eau latéral se prolonge à l’infini.
 Pénalités pour infraction aux règles locales :

· Stroke play : 2 coups de pénalités.

· Match play : Perte du trou.

